


 
Les coûts «administratifs» représentent, le cas échéant, la valeur du temps supplémentaire 

travaillé par les enquêteurs assignés au dossier ainsi que leurs frais de déplacement 
(transport, hébergement et frais de subsistance).  
 

Conformément à l’article 51 LAI, un recours en révision de la présente décision peut être 
exercé en vertu de la section III du chapitre IV de la LAI dans les trente jours qui suivent la 
date de celle-ci. 

 
Vous trouverez ci-joints, les dispositions législatives sur lesquelles cette décision s’appuie 
ainsi que l’avis relatif au recours en révision. 

 
Veuillez recevoir, , nos salutations les meilleures.  

 

Original signé 
 

Mélanie Binette, avocate 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels  
 
p.j. Avis de recours en révision et dispositions législatives 




